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PREY, une entrée de village sécurisée.
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C’ÉTAIT 2025 

info

PREY, renouvellement des jeux extérieurs de l’école. PREY, un village vidéoprotégé.

PREY, un village sportif et animé
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06.01.45.17.18

TAXI PREY 01

TAXI�LE�TOUT�PRET
SIRET: 892 426 552 00014

POMPIERS: ��  SAMU: ��  GENDARMERIE: �� PRÉVENTION DU SUICIDE :  ���� 
ENFANCE EN DANGER (VIOLENCE SUR MINEUR)  : ��� OU ��� ��� VIOLENCE CONJUGALE  : ����

E N  C A S  D ’ U R G E N C E

N U M É R O S  U T I L E S
Mairie:...........0232379580 (mairie@prey27.fr)
Ecole:.......................................................0232378908
Restaurant scolaire:........................0972501342
Cabinet in�rmières Prey:.............0232379764
Pharmacie Prey:................................0232379764
Kinésithérapeute Prey:..................0952523829

PRATIQUE  MAIRIE DE PREY

Le secrétariat de la Mairie est ouvert :

Mercredi : de 15h00 à 19h00 .
Vendredi : 16h00 à 18h30 .

Contact : Téléphone : 02 32 37 95 80
Mail : mairie@prey 27.fr

La commune de Prey est 
désormais équipée de plu -
sieurs caméras de vidéo -
protection, installées à des 
emplacements stratégiques 
dé�nis en concertation avec 
la Gendarmerie.

L’utilisation de ce dispositif est strictement encadrée par :
* le Code de la Sécurité Intérieure  (articles L.223-1 et 
suivants, L.251-1 et suivants, L.613-13,
R.223-1 et suivants, R.251-1 et suivants),
* la loi Informatique et Libertés  n° 78-17 du 6 janvier 
1978,
*le Règlement Général sur la Protection des Données  
(RGPD) – Règlement européen 2016/679, chapitre III, 
section 2.
Les images sont conservées 30 jours maximum 
et ne peuvent être visionnées que par des élus 
habilités.
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Chères habitantes, chers habitants,
À l’approche des fêtes de �n d’année, je tiens à vous adresser à 
chacune et à chacun d’entre vous mes vœux les plus sincères de 
bonheur, de santé et de sérénité.

Ces vœux ont pour moi une résonance toute particulière, car ils sont les 
derniers que je vous adresse en tant que maire. Après avoir habité du -
rant trente années à Prey, le temps est venu pour moi de vivre d’autres 
projets, dans une nouvelle région.
En mars prochain, je ne solliciterai pas le renouvellement de mon man -
dat : une page importante se tourne, celle de six années consacrées à 
servir notre commune.

Durant ces six années, vous m’avez con�é l’honneur de représenter no -
tre village et de porter, avec l’équipe municipale, des projets que j’es -
père utiles à notre quotidien et �dèles à l’âme de notre territoire. Nous 
avons traversé ensemble des moments forts, parfois tendus ou éprou -
vants, mais toujours animés par la même ambition : agir au mieux, avec 
sincérité, dans l’intérêt général.

Je tiens à exprimer ma profonde gratitude envers l’ensemble des élus, 
et tout particulièrement envers celles et ceux qui poursuivent leur en -
gagement jusqu’au terme du mandat en mars 2026. Leur persévérance 
et leur courage, à la fois sincère et tranquille, témoignent de leur pro -
fond attachement à notre village. Ma reconnaissance va également 
aux agents communaux, ainsi qu’à toutes celles et ceux qui, par leur 
investissement associatif, culturel ou simplement citoyen, contribuent 
chaque jour à la vitalité de notre village. C’est grâce à cet esprit collec -
tif que notre commune demeure un lieu où il fait bon vivre, dans un 
monde déréglé, chahuté, bousculé, un monde incertain.

Je quitte mes fonctions avec le sentiment d’avoir accompli ma mission 
du mieux possible, et avec la �erté d’avoir pu vous servir.
Je forme le vœu que celles et ceux qui prendront le relais poursuivent 
la dynamique engagée, avec le même attachement à nos valeurs com -
munes.

Je vous souhaite à toutes et à tous de très belles fêtes de �n d’année, 
remplies de douceur, de chaleur et d’espérance. Prenez soin de vous et 
de celles et ceux qui vous sont chers.

Avec toute ma gratitude,
Damien Voltolini
Maire de Prey

LE MOT DU M AIRE
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Football Club de Prey
BILAN SPORTIF 2024 � 2025 

CATÉGORIE U7
Effectif: 8 |Nombre d’équipe: 1
CATÉGORIE U9
Effectif: 18 | Nombre d’équipe: 2
CATÉGORIE U11
Effectif: 38 | Nombre d’équipe: 3
CATÉGORIE U11F
Effectif: 8 | Nombre d’équipe: 1

Participation à de nombreux 
plateaux et rencontre festifoot, 
ainsi que des tournois de
�n de saison.

CATÉGORIE SENIORS
Effectif: 49 |Nombre d’équipe: 2
Résultat du Championnat :
Groupe A : 7ème de D2 à 1 
point du 5ème Objectif non 
atteint qui était de �nir sur le 
podium.
Groupe B : 2ème de D4 à 1 
point du 1er.
Objectif quasi atteint qui était 
de �nir premier avec une 
montée en D3.

CATÉGORIE LOISIRS
Effectif: 22 | Nombre d’équipe: 2
Résultat / Compétition:
Participation à 15 matchs 
(plateaux à 4 équipes) et 2 
tournois de �n de saison.

CATÉGORIE VÉTÉRANS
Effectif: 25 | Nombre d’équipe: 1
Résultat / Compétition:
6ème place première phase
7ème place seconde phase
Quali�cation en 1/16ème �na-
le en coupe,éliminé contre le 
�naliste.

CATÉGORIE FUTSAL
Effectif: 18 | Nombre d’équipe: 1
Résultat / Compétition:
Régionale 1 : Seconde place
Coupe de Normandie :  vice 
champion de Normandie
Coupe Nationale :  participa-
tion au 32eme de �nal, tour 
fédéral avec tirage au sort au 
siège de la FFF.
Coupe de l’Eure :  champion.

CATÉGORIE U13
Effectif: 22 |Nombre d’équipe: 2
Résultat / Compétition:
PHASE 1: Équipe 1 en D3 : 
résultats très compliqués,
derniers du groupe.
Équipe 2 en D4 : classement 
plus honorable,
5e place.
PHASE 2: Une seule équipe 
engagée, 4ème place du
championnat
Participation à 4 tournois.

CATÉGORIE U15
Effectif: 32 |Nombre d’équipe: 2
Résultat / Compétition:
Brassage : 6 matchs: 5 Vic-
toires, 1 Défaite
28 buts marqués vs 1 encaissé.
Championnat D1:
Classement 6ème (dernier)
Championnat D2:
Classement 5ème
7 matchs: 3 victoires , 1 nul , 3
défaites.

CATÉGORIE U18
Effectif: 35 | Nombre d’équipe: 2
 au début, 1 seule seconde 
phase.
Résultat / Compétition:
À l’issue des brassages: D3
Classement 2ème sur chaque 
phase.

Jeunes Adultes

LE FC PREY, au coeur des évènements.

Grâce aux nombreux bénévoles du 
club, notre association a pu participer 
et organiser à de nombreux événe -
ments sur l’année 2025, parfois spor -
tif ou festifs !

Mars: Loto du Club , salle complète.

Avril : Stage de printemps , environ 40 
participants.
Début juin: stand de restauration et aide 
à la gestion du camping au Festival
CA SONNE A LA PORTE de Grossoeuvre

Juin: Tournoi challenge Serge Vastel 
avec 16 équipes jeunes, Tournoi semi 
nocturne Vétérans  (10 équipes) et 
Tournoi Séniors  (20 équipes).

Juillet / Aout: 3 semaines de stage 
d’été  (environ 30 participants)
Fin août: Tournoi U15 / U18  (12 équi-
pes).
Octobre: Participation à l’opération 
Octobre Rose . Le temps d’un week-
end, nous avons convenu que 5€ serait 
offert à la cause, pour tout but marqué 
par nos équipes. 

Ainsi, le club a pu réaliser un don de 
110€, soit 22 buts.
Octobre:  Stage de la Toussaint , se 
jouant en gymnase autour de la pra-
tique du Futsal.

Novembre: Loto du club.

Décembre: Stand restauration à la St 
Nicolas + Marché de Noël à Evreux
Vente des calendriers du club.
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UNE PREMIÈRE POUR LE CLUB:

Dimanche 15 juin 2025 à Vernon , le FC Prey 
a marqué l’histoire du club en remportant sa 
première Coupe de l’Eure face au SC Thiber -
ville.
Après un match nul 2-2 à l’issue du temps 
réglementaire, c’est aux tirs au but que c’est 
dénouée la rencontre.
Un moment de football inoubliable, 
grâce notamment aux nombreux sup -
porters venus encourager nos grenats.

Vainqueur 
de la Coupe de  l’Eure !
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Football Club de Prey

Départ d’Anthony Astru, un pilier de 
l’équipe: Après plus de 10 ans passé au 
club, notre numéro 10 a décidé de rejoin -
dre son club d’enfance (Ivry la Bataille) 
pour continuer sa carrière en basculant 
dans la catégorie véteran.
Des qualitées athlétiques, un moral d’aci -
er, une personnalité discrète mais toujours 
presente dans les moments de convivialités, 
une personne sur qui on pouvait compter.. 
Et qui a souvent porté l’équipe vers la Vic -
toire ! MERCI Anthony pour ton passage au 
FC Prey, qui se conclu par une Victoire de la 
Coupe de l’Eure à tes côtés

Lilly BASSET en D3 Féminine:
Après 8 ans passé au FC Prey, une 
saison à Pacy sur Eure et 2 saisons 
à l’EFC27 (étant surclassée en se -
niors F) Lilly tente une nouvelle 
aventure en signant à l’Etoile 
Sportive Ornaysienne Football (La 
Roche sur Yon).
Evoluant ainsi au 3ème niveau
français, nous souhaitons le
meilleure à notre Lilly qui a mar -
qué les esprits lors de son passage 
chez nous !

Gaëlle BISSON de nouveau 
en équipe de France Futsal 
Féminine: Habitante de Prey, 
gardienne de l’équipe Futsal fem -
inine “Hercules” de Bueil, agent 
de développement au district 
de l’Eure de Football, Gaëlle est 
dans la liste des 22 joueuses con -
voquées en vue de la saison 2026 
et quali�cation pour l’Euro 2026. 
Bravo Gaëlle pour cette convoca -
tion bien méritée !

Mila Hoarau intègre la formation du FC
Lorient:  Native de Prey et ancienne gardi -
enne en jeune au sein du club, Mila avait en -
suite intégré l’EFC27, avant de déménager 
en Bretagne pour intégrer le FC Quimperlois 
ou elle a continué de progresser…. Jusqu’ à la 
signature pour Lorient !
Toutes nos félicitations et notre soutien pour 
la suite de ta carrière !

Formation de nos jeunes arbitres: cette année encore notre club 
a pu proposer à 3 jeunes licenciés de se lancer dans la formation 
(Armand Lafosse, Raphaël Petit, Lilian Depoix). 
Pouvant ainsi arbitrer des catégories U11 et U13, étant accompagner 
par des observateurs ou l’un de nos arbitres adultes tel que David, ces 
jeunes arbitres représentent notre club et acquièrent les valeurs et la 
rigueur qu’est l’arbitrage. Pour la saison 2025/2026, 2 autres licenciés 
U15 ont déjà obtenus leur validation (Mathéo. D et Mathis Bosson).



7/ Prey - Bulletin Municipal n° 44 Janvier 2026

BOUGE ET DANSE REPRISE DES COURS DE ZUMBA À  PREY !!!

L’association Bouge et Danse a repris 
ses activités le lundi 4 Septembre à la 
salle des associations de Prey encad -
rées par notre pétillante FLO!  Fidèle à 
son esprit de convivialité et de dynamisme, 
l’association vous fait pro�ter des bienfaits 
de la danse et de l’activité physique.

Bonne nouvelle cette année :
Les cours sont désormais proposés 2 fois 
par semaine, le lundi et le mercredi de 
19H30 à 20H30.Le tarif annuel est �xé à 
135€/1h de cours.
Les inscriptions restent ouvertes tout au 
long de l’année.

Pour tout renseignement complémen-
taire, il est possible de se rapprocher de 
l’Association Bouge et Danse 
(bougeetdanse@gmail.com). 
N’hésitez pas à rejoindre l’association 
pour bouger, danser et passer un bon 
moment en toute simplicité !
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LE COMITÉ  DES FÊTES  FLASH BACK SUR LES ANIMATIONS DE ���� .

Reprenons le �l de l’année…
- D’abord le podium du concours d’illuminations de Noël 
2024 : 28 bulletins déposés dans
la boîte chez ÔC’Prey,
- 13 votes pour le 1 rue de Bérou
- 5 votes pour le 15 rue Charles Gaulle
- 4 votes pour le 16 rue des Fossés Appoline
Le titre est remis en jeu pour ce Noël 2025 !!!

- Les ateliers Récré’Actifs ont fonctionné à raison d’un 
mardi pendant chaque petites vacances (sauf celles de 
Noël).
Le programme (et la date) de ces ateliers est remis aux 
élèves de l’école de Prey quelques jours avant les petites 
vacances.
L’accès aux ateliers Récré’Actifs est réservé aux adhérents : 
5€ pour l’année et par famille
- Belle matinée le dimanche 20 avril pour la chasse aux 
œufs de Pâques.
Bravo les enfants, vous les avez tous trouvés.
Merci à la mairie qui par ses subventions accordées aux 
associations nous a permis de proposer gratuitement 
cette animation aux enfants de la commune ou fréquen -
tant l’école.

- Journée Festive Samedi 10 Mai 2025
Courses de brouettes et concours de style, jeux campag -
nards (lancer de bottes, tir à la corde, course de garçon 
de café…), pêche aux canards, Food Truck de spécialités 
italiennes “Le Fiorina” et le soir KARAOKE !! Nous avons 
découvert de belles voix à Prey !...
Bravo aux vainqueurs des différentes catégories !!

- Quelques mots sur notre 3ème concours de Pétanque 
du dimanche 31 août . Nous constatons avec plaisir que 
nous avons des « Habitués » ! Ce fut une très agréable 
journée et de belles retrouvailles… 22 équipes se sont 
rencontrées tout au long de la journée, une belle tablée 
s’est installée le midi pour se restaurer non loin du bar -
becue mis à disposition (merci ÔC’Prey) avant la reprise 
du tournoi l’après-midi ou les jeux en extérieur pour les 
supporters.
Bravo à Erik & Vincent les gagnants de cette édition 2025 
et à Pierre & Thomas qui ont remporté la consolante !
Merci aux participants, à ce savant mélange de famille et 
amis qui rendent les choses plus simples et plus belles et 
à tous ceux qui sont venus nous rejoindre pour partager 
le repas du midi, encourager et passer un bon moment 
avant la rentrée.

- Halloween à Prey-Au-Lard, vendredi 31 octobre,  vous 
a transporté dans le monde des sorciers tout l’après-midi 
et prolongation le soir avec la BOO Party. La Voie 9 ¾ était 
à la salle des Associations cette année.
Merci encore à tous ceux qui ont participé de près ou de 
loin, passionnément ou à la folie à la préparation, la réus -
site et la magie de cet évènement.  
MERCIIIIIIIII beaucoup !!
Les bénévoles multi-fonctions et toujours de bonne 
humeur, la municipalité, les employés municipaux, les 
exposants, Mado et les petits artistes du « théâtre Prey 
Vert », le Tennis Club de Prey  pour le prêt de matériel, 

les amis du Patrimoine  pour des objets de décoration, 
l’APE des « Canailles de Prey », nos familles tant aimées 
qui nous suivent sans compter pour le plaisir de tous, à 
vous tous sorciers, moldus, squelettes et autres créatures 
effrayantes qui avez pris part à l’aventure … 
Encore MERCIIIIIIIIIIIIIIIIII

- Pour illuminer la �n d’année, nous allons renouveler le 
concours de décoration de Noël.
Un bulletin de vote et les explications seront distribués 
dans vos boîtes aux lettres… Les bulletins de vote pourront 
être déposés dans notre toute nouvelle boîte aux lettres 
située au cidex de la mairie et mise à disposition par la 
municipalité (un grand merci !).

L’année 2025 fut riche en émotions diverses et belles ren -
contres… Nous en espérons autant pour 2026 !!!
Nous sommes ravis de vos retours chaleureux et construc -
tifs, n’hésitez pas à nous soumettre vos suggestions et 
votre aide !!! Nous sommes toujours preneurs de bonnes
idées et de bénévoles …
Suivez-nous sur notre page Facebook : « Comité des 
Fêtes de Prey » et sur le Panneau Pocket de la mairie.
Pour nous contacter :
- par mail : cdfprey@gmail.com
- au 06.20.78.61.18.
Nous vous souhaitons de belles fêtes et vous présentons 
nos meilleurs vœux pour la nouvelle année…
A bientôt !
Le bureau du Comité des Fêtes de Prey
Delphine Biencourt (trésorière), Romain Harou 
(secrétaire) et Daphné Guyot (présidente).

AGENDA 2026 :
- Assemblée générale en janvier
- Résultat des votes et remise des prix des décorations 
  et illuminations de Noël lors des vœux du maire
-L’Atelier Récré’Actif, vacances d’hiver 2026 : 
  après-midi Crêpes Party et Jeux de société
- Samedi 21 mars 2026, Choucroute dansante le midi
- Dimanche 5 avril 2026, Chasse aux Œufs pour les enfants du village
- 1 Atelier Récré’Actif, vacances de printemps 2026 :
   thème décoration printanière et plantations
- Dimanche 30 août 2026, Concours de Pétanque
- 1 Atelier Récré’Actif, vacances de la Toussaint 2026 : 
    thème Halloween
- Halloween à Prey-Au-Lard, samedi 31 octobre 2026, 
   sous une autre forme pour cette 3ème édition. Surprise !!
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Cela fait désormais un an que notre 
association a vu le jour, et c’est avec 
une immense joie que nous vous 
partageons les moments forts qui 
ont rythmé cette année.

Nous avons clôturé 2024 sur une note fes -
tive avec notre �yer de Noël, qui a connu 
un véritable succès auprès des parents et 
des habitants du village. Un grand merci 
à vous tous ! Nous sommes heureux de 
vous annoncer qu’une nouvelle vente de 
saumon sera prochainement organisée.
Dès le début de l’année 2025, nous avons 
lancé une vente de crêpes en février. 
Cette vente, qui permettait aux habitants 
de commander à l’avance et de venir 
récupérer leurs douceurs devant l’école, 
a été un réel succès. Les crêpes étaient 
préparées par les parents d’élèves de la 
classe des CE1 CE2.
Puis, nous avons poursuivi nos activités 
avec un événement très attendu : le ral -
lye Prey’destre ! Cette animation, bien 
connue des plus anciens, a été une belle 
découverte pour les plus jeunes. Le con -
cept était simple : chaque équipe, com -
posée de participants de tous âges, de -
vait suivre un parcours à travers le village
et résoudre des énigmes ou participer à 
des animations pour cumuler des points.
Nous avons eu le plaisir de voir 22 équi -
pes se lancer dans l’aventure (de 2 à 8 
personnes par équipe). Malgré une �n de 
rallye sous la pluie, les participants se sont 
retrouvés à la salle des associations pour 
un moment convivial. Les quatre meil -
leures équipes ont été récompensées par 
des lots : paniers de fruits de Croq’ ta
pomme, cidre artisanal, jeux pour en -
fants…

Ensuite, les enfants de l’école ont eu droit 
à une boum dans la petite salle, avec jeux 
de lumière, musique et plein de goodies. 

Une belle façon de clôturer cette journée 
!
La �n de l’année scolaire s’est terminée 
en beauté avec notre traditionnelle ker -
messe, qui a eu lieu le vendredi 13 juin. 
Bien que nous ayons dû faire face à un 
arrêté préfectoral concernant les orages, 
ce qui nous a obligés à revoir totalement 
l’organisation (annulation des structures 
gon�ables, impossibilité de monter
certaines structures métalliques...), 
l’événement a tout de même été un franc 
succès. Grâce à la réactivité de la munici -
palité et au soutien de l’école, nous avons 
pu déplacer l’événement dans la cour de 
l’école, et les enfants ont pu pro�ter des 
différents jeux : pêche aux canards pour 
les plus jeunes, planche à savon pour les
plus téméraires, tir au pistolet à eau pour 
les plus agiles, et bien sûr, le grimage qui 
a fait le bonheur de tous !

Cette année, nous avons aussi proposé 
un stand de restauration avec une vente 
de hot-dogs et frites, qui a rencontré un 
grand succès auprès de tous.

Pour bien démarrer cette nouvelle année 
scolaire, nous avons réuni nos adhérents 
lors de notre assemblée générale. Ce 
moment convivial a permis d’élire notre 
nouveau bureau, marqué par l’arrivée de 
deux nouveaux membres en remplace -
ment de deux membres sortants.

Nous avons organisé notre première 
animation de l’année à la mi-septem -
bre, avec un goûter de rentrée. Au pro -
gramme : vente de boissons et de gâ -
teaux, mais aussi un accès illimité à deux 
structures gon�ables et un puissance 4 
gon�able. Ces structures, qui avaient dû 
être annulées lors de la kermesse, ont fait 
le bonheur des enfants, qui se sont bien 

amusés à y jouer sans jamais vouloir en 
descendre !
Un grand merci à tous nos parents 
bénévoles qui ont consacré de leur temps 
pour nous aider à monter,démonter et te -
nir les stands. Chers parents, n’hésitez pas 
à venir donner un coup de main lors de 
nos futurs événements : cela motive toute 
l’équipe et permet à chacun de pro�ter 
de ces moments en famille.
Nous remercions également le comité 
des fêtes, le club de foot et O’C Prey pour 
leur aide matérielle lors de nos événe -
ments.

Grâce à votre soutien, nous avons pu of -
frir, lors du dernier jour d’école, une carte 
cadeau de 20€ à chaque enfant, et ap -
porter un soutien �nancier de 1000€ 
à l’école pour ses projets. Nous vous en 
remercions profondément, pour nos en -
fants, pour la vie de l’école et pour notre 
village.

Nous avons hâte de vous retrouver 
très bientôt, avec Noël qui approche 
à grands pas ! Anaïs, Aurélie, Lucie, 
Mégane et Damien

APE RETOUR SUR NOTRE PREMIÈRE ANNÉE D’EXISTENCE !
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ASSOCIATION CULTURELLE ET SPORTIVE

L’ Association Culturelle et Sportive� vous propose 
différents ateliers et sections :

ATELIER MEMOIRE�:
Pour travailler sa mémoire, l’entretenir, se souvenir les 
adhérents se retrouvent chaque�lundi�de 14 h à 16 h. 
Mado DAUDIN anime cet atelier où les participants part-
agent un moment convivial, ludique,� riche en échanges. 
Ce moment�est très�apprécié.

ATELIER EXPRESSION /�THEATRE�:
Les adhérents se retrouvent chaque�mercredi�:
- de 14 h à 15 h 30 pour les enfants
- de 15 h 30 à 16 h 45 pour les ados
- et de 17 h à 18 h 30 pour les adultes.

LE�DIMANCHE�30 MARS,  enfants et adultes étaient 
invités à venir déguisés à l’après-midi récréatif� organisé 
par l’Association et nommé “Mascarade”. Nous remer-
cions les participants qui ont joué le�jeu.
Les enfants�nous ont�présenté des saynettes�toujo-
urs�très appréciées.

L’après-midi a été clôturé par la distribution de récom-
penses aux meilleurs déguisements enfants et adultes.
LE�SAMEDI�28 JUIN , nos comédiens en herbe nous ont 
livré une représentation de mimes et saynettes. Nous 
avons assisté également à la pièce “Au diable les varices”, 
interprétée par les adultes de l’atelier.

LE�VENDREDI�31 OCTOBRE , Mado et les enfants ont 
participé par la lecture de contes et le récit de poésies à 
la fête d’Halloween organisée par le Comité des Fêtes.

Ces moments de représentation�et de�partage sont 
toujours très appréciés tant par les interprètes que les 
spectateurs. Nous remercions�vivement toutes les per-
sonnes�venues partager ces�moments conviviaux et de 
gaieté�offerts par nos deux ateliers. 
Nous espérons�vous retrouver nombreux�lors de nos pro-
chaines manifestations :
Le�DIMANCHE�29� MARS  : sur le thème du jardin avec 

concours d’épouvantails,
Le�SAMEDI�04 JUILLET : pour la pièce de théâtre.
Renseignements�auprès de Mado DAUDIN :�06 09 41 04 94.

SECTION GYM�:
Deux cours sont�proposés par semaine : 
- chaque�mardi�de 14 h à 15 h
- et chaque�jeudi�de 19 h à 20 h
Ils sont animés par PAUL.
Vous pouvez participer à l’un ou à l’autre de ces cours 
ou aux deux. Notre sympathique professeur nous aide à 
garder la forme !
Les participants par leur motivation� et leur assiduité 
font de ces cours un moment agréable et très apprécié.
Renseignements�: Jacqueline LA ROSA :�06 65 21 27 87

Vous pouvez venir vous joindre�à nous à tout moment 
pour toutes ces activités.
Il est rappelé que tous les cours et ateliers de l’Associa-
tion Culturelle et Sportive sont�dispensés à la Salle des 
Associations de PREY mise à notre disposition par la 
Municipalité.�

Le Bureau : Jacqueline LA ROSA (Présidente) - Miriam 
FROGER (Trésorière) - Isabelle�LANGEARD (Secrétaire).
�



ATELIER PEINTURES ET SCULPTURES

Nous sommes heureux d’ac -
cueillir chaque année en 
Juin de nombreux visiteurs, 
a�n de porter leur regard 
sur les oeuvres des artistes 
de l’Atelier. 

Plus de 300 personnes sont venus à ce 
rendez- vous annuel.
Des artistes avec des univers différents, 
toujours dans une approche contem-
poraine.

Nous essayons d’offrir un voyage de 
couleurs, de formes, tout au long de 
l’exposition 290 oeuvres réalisées par 
les adultes étaient exposées, plus 
d’une vingtaine de créations des en-
fants et ados de l’Atelier.
Nous avons eu le plaisir d’avoir la visite 
du peintre Soly Cissé artiste incon-
tournable sur la scène de l’art contem-
porain.
Les artistes de l’Atelier participent à 
d’autres expositions, notamment dans 
des restaurants d’Evreux ou des lieux 
publics.
Date de la prochaine exposition: 
14 Juin 2026

Le peintre Soly CisséRenseignements: 0629588886

VOYAGE CULTUREL ENFANTS & ADOS
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Une porte ouverte a eu lieu début juin 2025 a�n de re -
nouveler les abonnements,  de rencontrer de nouveaux 
adhérents venus rejoindre le TCP.
Nous comptons au sein du club 46 adhérents.
Nous vous rappelons que nous retirons
le �let début Novembre pour le protéger des intempéries 
de l’hiver.
Il sera remis en place �n Mars 2026.
Nous envisageons de refaire le traçage du court, nous 
sommes en recherche d’entreprises éffectuant ce travail.
Nous déplorons toujours la dégradation du grillage 
entourant le court .......

Tarif pour un ABN annuel: 50 euros, 2 badges par
famille. Les nouveaux adhérents s’acquitteront de 20
euros de caution pour les clefs du court. 

Celle-ci leur sera remboursée lors de leur annulation 
d’ABN. Nous vous rappelons qu’un adhérent doit tou -
jours être présent sur le court, les badges et les clefs ne 
doivent pas être prêtés à des non adhérents. 
Les badges doivent être mis sur le panneau, 48 heures 
avant. Une fois le jeu terminé ils doivent être impéra -
tivement enlevés du panneau. Les enfants de moins 
de 8 ans ne doivent pas être seuls et doivent être ac -
compagnés d’un adulte.

TENNIS CLUB BROCANTE & VIDE DRESSING

Petit mobilier, 
af�ches anciennes, disques vinyles, 

livres, pub anciennes ect ...
Vide dressing vêtements 

adultes ...
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Commémorer les 8 mai et 11 novembre, c’est rappeler 
le prix de la paix et l’importance de la liberté.  
En honorant la mémoire de celles et ceux qui ont com -
battu, souffert ou donné leur vie lors des deux derniers 
con�its mondiaux, nous transmettons aux générations 
futures le sens du courage, de la solidarité et du refus de 
l’oubli.Ce devoir de mémoire s’étend à tous les soldats 
«�Morts pour la France�»  au cours de l’année écoulée. Ils 

ont servi notre pays avec dévouement et ont sacri�é leur 
vie pour la protection de nos valeurs et de notre sécurité. 
Leur engagement nous oblige : il nous rappelle que la 
paix reste fragile et que la liberté se défend chaque jour.

Leur rendre hommage, c’est reconnaître leur 
héroïsme et af�rmer notre gratitude envers celles et 
ceux qui veillent, aujourd’hui encore, sur la Nation.

ASSOCIATION DES ANCIENS COMBATTANTS

Commémorations

Le dimanche 23 novembre, les Aînés de Prey se sont donnés rendez-vous à la Maison des Associations 
pour un repas dansant offert par la municipalité.  Ils ont partagé une belle journée autour d’un repas festif 
préparé par la société Bregrest, accompagné d’une animation musicale assurée par l’orchestre Beltrame. 
Plusieurs animations sont également venues rythmer ce moment convivial.

Repas des Aînés   
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En cette année 2025, no -
tre association  a respecté 
le calendrier qu’ elle s’était 
�xée lors de son assemblée 
générale du 18 mars.

Il s’avère que chaque année, 
nos manifestations se concen -
trent en automne. Nous avions 
donc prévu de nous retrouver 
le 14 septembre  à�  la foire à 
tout organisée par le tennis 
club mais devant la chute de 
fréquentation de ce type de 
manifestation, le bureau a 
préféré renoncer pour s’ orien -
ter à l’avenir davantage sur la 
brocante.
Nous prenons date pour l’an -
née prochaine a�n de nous dé -
lester des objets que nous ont 
con�és certains de nos con -
citoyens lors de déménage -
ments ou successions.

Les 20 et 21 septembre� :   La 
municipalité avait proposé, 
avec la collaboration de notre 
association de proposer à la 
visite notre église et son cloch -
er dans le cadre des journées 
du patrimoine. 
Durant tout le samedi après 
midi et le dimanche matin, 
les nombreux visiteurs ont pu 
découvrir les richesses de l’édi -
�ce construit au XVe siècle qui 
lui ont valu d’être inscrit  au 
registre des monuments his -
toriques. Ils ont également été 
très intéressés par l’histoire de 
notre village du Moyen Age au 
début de l’ère industrielle et 
beaucoup ont pu découvrir la 
laiterie-fromagerie qui s’était 
installée au coeur de notre vil -
lage et dont subsiste encore 
quelques bâtiments dont la 
cité ouvrière qui de nos jours 
encore détermine l’architec -
ture d’une partie de la rue 
Charles de Gaulle.

Le 19 octobre : initialement 
prévue le 12 octobre, notre 
foire à la puériculture et aux 
jouets a dû être repoussée 
d’une semaine suite à une 
confusion de dates de réserva -
tion.

Cette dernière coïncidant avec 
le début des vacances de Tous -
saint est peut-être la cause 
d’une certaine désaffection du 
public malgré la location de 
la totalité des tables et la rich -
esse des produits exposés.

Constatant la chute régulière 
de la fréquentation, notre bu -
reau se propose de contacter 
«�les Canailles de Prey�, associ -
ation des parents d’élèves de 
notre commune pour prendre 
éventuellement le relais.

Le 20 novembre  nous réuni -
ra autour de notre tradition -
nel et amical buffet dédié à la 
découverte du Beaujolais nou -
veau mais les impératifs de 
l’impression du journal com -
munal nous obligent à revenir 
sur celui de l’an dernier.

Souvenez vous du froid sub -
it et des fortes gelées du 21 
novembre 2024 qui ont forte -
ment impacté la réussite de 
notre soirée.

Bien que ces circonstances ex -
ceptionnelles aient fait hésiter 
une trentaine de personnes 
désireuses de ne pas prendre 
de risque, nous mous som -
mes retrouvés une cinquan -
taine après avoir organisé de 
manière inopinée un système 
de «�taxi�».

Nous n’oublierons pas de 
remercier le groupe de �dèles 
qui nous accompagne sans 
discontinuer depuis toutes ces 
années, les généreux dona -
teurs et les bénévoles qui nous 
permettent de faire perpétuer 
la vie associative et les liens 
amicaux tissés dans notre vil -
lage principalement lors de 
ces évènements.

Nous souhaitons à tous nos 
concitoyens une très belle 
année 2026.

LES ACTIVITÉS DES  Amis du Patrimoine en 2025
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Un spectacle de Noël plein de magie et de sourires

Cette année encore, le spectacle de Noël présenté par la Municipalité  a rencontré un vif succès ! De nom -
breuses familles et enfants avaient répondu présents à ce rendez-vous désormais incontournable.

Petits et grands ont pu pro�ter d’un spectacle 
féerique, mêlant rires, chansons et émerveille -
ment. Et comme le veut la tradition, le Père Noël 
en personne est venu saluer les enfants pour la 
séance photo tant attendue !

La journée s’est poursuivie dans une ambi -
ance conviviale autour d’un goûter gour -
mand, où chacun a pu échanger quelques 
mots en dégustant un chocolat chaud et de 
délicieuses friandises.



18/ Prey - Bulletin Municipal n° 44 Janvier 2026

«� À l’issue du mandat, il apparaît pertinent de 
revenir sur les évolutions qui ont concerné, de 
manière centrale, le Carré des Loisirs et l’organi -
sation des services destinés aux enfants. La dis -
solution du SIVU Cigale au 31 décembre 2023 a 
constitué un moment charnière, obligeant les 
communes de Grossoeuvre, Prey, La Forêt-du-
Parc et Jumelles à repenser collectivement leur 
mode de fonctionnement. Le Carré des Loisirs 
est devenu, dès lors, le cadre structurant de cette 
nouvelle organisation.

Au �l des mois, ce dispositif s’est construit autour 
d’une logique de mutualisation : gestion uni�ée, har -
monisation des procédures, coordination des équi -
pes, et mise en place d’un schéma d’accueil commun 
pour les temps périscolaires, les mercredis et les va -
cances. La centralisation du centre de loisirs à Gros -
soeuvre, l’alignement des horaires et la dé�nition de 
modalités identiques pour les familles ont contribué 
à stabiliser le service.

Le Carré des Loisirs a également permis d’af�ner la 
connaissance des besoins du territoire. Les capacités 
d’accueil, la fréquentation, les attentes des familles 
et les contraintes opérationnelles ont été étudiées 
à l’échelle des quatre communes, offrant une vision 
d’ensemble plus précise. Ce suivi a facilité les échang -
es avec les partenaires institutionnels, notamment 
l’Éducation nationale, la CAF et l’EPN.

Dans ce cadre, plusieurs démarches pédagogiques 
ont été engagées : construction du Projet Éducatif de 
Territoire 2024-2028, intégration progressive des par -
cours éducatifs, diversi�cation des activités proposées 
et amélioration de l’organisation des temps périsco -
laires. Ce travail s’est inscrit dans un contexte rural en 
évolution, où les communes doivent continuellement 
s’adapter aux attentes locales et aux obligations 
réglementaires.

Il convient en�n de souligner le rôle déterminant 
qu’ont joué Gabrielle Brochand, maire de Grossoeu -
vre, et Carine Bonnard, maire de Jumelles. Leur im -
plication dans le suivi des dossiers, leur présence aux 
réunions de coordination et leur engagement auprès 
des équipes ont apporté une stabilité essentielle à 
l’ensemble du dispositif. Leur capacité à favoriser le 
dialogue et à accompagner la mise en place des nou -
velles organisations a constitué un appui solide tout 
au long de cette période de transition.

L’ensemble de ces éléments permet aujourd’hui 
de mesurer le chemin parcouru et de disposer 
d’une base solide pour poursuivre la ré�exion, 
ajuster les actions et maintenir un service public 
éducatif cohérent et accessible à l’échelle du Car -
ré des Loisirs.

Par Olivier Kerbart.

LE CARRÉ DES LOISIRS  



19/ Prey - Bulletin Municipal n° 44 Janvier 2026

INCIVILITÉS

Parce que nous constatons, comme vous, la présence régulière – parfois très régulière – d’incivilités dans le 
village, certes mineures mais souvent agaçantes, il nous paraît utile de rappeler quelques règles élémen -
taires de bon sens et de respect mutuel.

Animaux domestiques  : Je tiens mon animal en 
laisse et veille à ce qu’il ne divague pas dans la rue. Je 
m’organise pour ramasser systématiquement ses dé -
jections dans les espaces publics. Je fais également 
en sorte de limiter les nuisances sonores qu’il pourrait 
occasionner.

Nuisances sonores :  Pour tous travaux 
extérieurs, je respecte les horaires �xés par 
la Préfecture :

• Du lundi au vendredi : 
8h30–12h00 et 14h30–19h30

• Le samedi : 
9h00–12h00 et 14h30–19h00

• Les dimanches et jours fériés : 
10h00–12h00

Circulation :  Je respecte le Code de la 
route : limitations de vitesse à 30 ou 50 
km/h selon les secteurs, arrêts aux 
« stop » et feux rouges ; je respecte les 
chemins réservés aux piétons (par exem-
ple la Sente de l’école). Si je circule en 
trottinette, je fais preuve d’une 
vigilance particulière et privilégie le port 
du casque. En deux roues motorisées, je 
surveille ma vitesse et veille au respect 
des normes sonores autorisées.

Stationnement :  Je privilégie le stationnement de 
mon ou mes véhicules à l’intérieur de ma propriété. 
À défaut, je n’hésite pas à faire quelques pas jusqu’au 
parking public le plus proche. Par civilité et par sécu -
rité pour les piétons, les poussettes, les personnes en 
fauteuil, je ne stationne en aucun cas sur les trottoirs.

Entretien des propriétés : J’assure l’élagage régulier 
des bordures de ma propriété, qu’elles donnent sur 
l’espace public ou sur les terrains voisins. 
Poubelles : Après le passage des éboueurs, je rentre 
dès que possible mes poubelles dans ma propriété 
(le jour même).
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